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BIBLIO’THEIL 
Fermeture  
La bibliothèque sera fermée les dimanches 1er et 8 mai 2016.  
« Une p’tite histoire passait par là » : le vendredi 20 mai à 
10h00, nous vous proposons une séance pour les bébés         
lecteurs (0-3 ans) animée par Fanny, n’oubliez pas de vous  
inscrire au préalable. Animation gratuite. 
Prix Tatoulu : Tous à vos bulletins de vote, pour la fin du mois, 
rendez-vous le samedi 11 juin pour l’après-midi festive à        
Martigné-Ferchaud, vous connaîtrez alors les lauréats de 
chaque niveau. N’oubliez pas de rapporter vos invitations         
remplies. 
Horaires d’ouverture : le mardi 16h30-18h30, le vendredi         
17h-18h30, le samedi et le dimanche 10h30-12h30. 
Contact au 
02 99 47 73 55 ou bibliotheque.letheildebretagne@wanadoo.fr 

retrouvez toutes vos informations sur www.letheildebretagne.fr  
Rejoignez-nous sur Facebook 

AVIS : Prescription d'une modification simplifiée du PLU. 
Par arrêté en date du 29 mars 2016, il a été prescrit la            
modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme concernant la  
modification de l'article 11 du règlement de la zone UC, l'ajout 
d'Espaces Boisés Classés, la définition de hauteurs maximales 
sur les secteurs concernés par le faisceau de perception de la 
Chapelle Notre-Dame de Beauvais depuis la route de Retiers, 
l'ajout d'Orientations d'Aménagement et de Programmation 
sur le secteur 1AUE de la Huberdière, l'ouverture à                 
l'urbanisation de la zone 2AU au Sud-Est du bourg (Beauvais) 
et l'instauration d'OAP sur ce secteur, la modification du              
règlement de la zone 1AUE. 
Les habitants du Theil de Bretagne seront informés par avis de 
l'ouverture d'une enquête publique pendant laquelle ils        
pourront prendre connaissance du projet et un registre sera 
mis à leur disposition pour noter leurs observations. 

Lors de la séance du CM du 4 janvier 2016, le Conseil Municipal a émis un avis favorable à la mise en place d’une 
« zone 30 » (maxi 30 km/h) sur les rues Robert Lequerré, Amiral Ducrest, Robert Bellanger, Amand de Léon des        

Ormeaux, boulevard de la Gare et une portion des rues Abbé Maignan et du Verger. Celle-ci sera signalée par des 
panneaux en entrée et sortie.  

L'objectif de la création d'une « zone 30 » est de réduire la vitesse à tous les véhicules et de renforcer la sécurité des usagers locaux 
et, en particulier, celle des personnes les plus vulnérables, les piétons, les cyclistes, les enfants, les personnes âgées et handicapées. 
La modération de la vitesse à 30 km/h réduit, de plus, la distance d'arrêt et minimise l'énergie de choc en cas d'accident.  
A 30 km/h, la distance d'arrêt pour une voiture sera de 13 mètres sur chaussée sèche, alors qu'elle sera de 29 mètres à 50 km/h.  
Cette nouvelle réglementation entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation. 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Jean-Louis COCAULT 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Adjoint Délégué à la Voirie, 

AGENDA MAI 2016 
Lundi 23    : concours de palets (club de la Joie) 
Dimanche 29  : tournoi de foot (club de foot Essé-Le Theil) 

CONSEIL MUNICIPAL 
Prochaine séance du Conseil Municipal : lundi 9 mai 2016 à 
20h30, salle du Conseil Municipal. 

EDITO 

SENIORS EN VACANCES : RAPPEL 
Les CCAS partenaires (dont le Theil de Bretagne) organisent un 
séjour à Saint-Pierre-de-Quiberon (Morbihan), pour les              
personnes de plus de 60 ans ou handicapées de plus de 55 ans, 
du 29 août au 2 septembre inclus au centre Le Grand Large. 
Coût selon critères de ressources : 184.23€ avec l’aide ANCV et 
339.48 € (personnes imposables). Inscriptions à la Mairie avant 
le 31 mai 2016. 

AVIS : Par arrêté municipal en date du 9 avril 2016, il a été          
constaté la vacance des immeubles cadastrés section ZN n° 454 
et section ZN n° 455 (ancienne parcelle ZN 8) situés au lieudit 
« Le Bourg Neuf ». 

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE –  
Opération du 4 juillet au 13 août - RAPPEL 

Vous avez entre 16 et 18 ans et souhaitez rendre service à la 
collectivité, découvrir un environnement professionnel, contre 
rémunération. Merci de déposer votre candidature avant le 
10 juin à la mairie.  
Sous la responsabilité des agents communaux, vous                 
participerez à des petits travaux d’entretien, de peintures, 
d’entretien d’espaces verts… 
Renseignements auprès de Catherine FORESTIER au                
06 24 54 32 90. 

SMICTOM : mise en place de bornes d'apports volontaires 
(BAV) 

Suite aux travaux d'aménagements des rues des Acacias et des 
Perrières, des conteneurs enterrés ont été installés. Ce point 
de collecte, composé de 2 bornes, permet de déposer vos    
ordures ménagères et vos emballages recyclables                    
(sauf le verre).  
Les ordures ménagères sont à déposer dans des sacs fermés, 
les emballages recyclables sont à déposer en vrac (sans sac). 
Pourquoi ce changement ? 
- Une accessibilité  7/7 jours, 
- Plus de contrainte de stockage, ni de présentation du          
conteneur, 
- Plus de bacs à demeurer sur la voirie toute la semaine, 
- Une gestion facilitée des déchets lors de départ en vacances, 
- Une réduction du nombre de camions de collecte à circuler. 
Ce nouveau mode d’organisation de la collecte par apport  
volontaire va se généraliser sur l’ensemble de l'agglomération, 
par la mise en place de nouvelles bornes.                   
                                                    Jean-Louis COCAULT, Adjoint Délégué à la Voirie 

TRAVAUX 
Le SIEFT (Syndicat Intercommunal des Eaux de la Forêt du 
Theil) nous informe que des travaux de renouvellement des 
conduites d'eau potable auront lieu prochainement sur la rue 
du Verger. Durée prévue : un mois. 
                                                         Jean-Louis COCAULT, Adjoint Délégué à la Voirie 

A LOUER 
Résidence du Verger : type 3 à l’étage, loyer 325,76 € 
Résidence du Verger : type 3 à l’étage, loyer  344,02 € 
Résidence de Beau Chêne : type 3 à l’étage,  loyer  370,95 € 
Renseignement à la Mairie, 02 99 47 74 07. 

mailto:bibliotheque.letheildebretagne@wanadoo.fr
http://www.letheildebretagne.fr


Parution le lundi 25 avril  2016 
Pour Infos-Le Theil n° 212 articles à déposer  
pour le 15/05/2016 à la mairie.  
Responsable de publication : Marie-Annick Boué 
Rédaction et impression : Geneviève Ferré et Secrétariat 
Mairie Tél. 02.99.47.74.07 Fax 02.99.47.79.30. Tirage 650 exemplaires. 

COMMEMORATION DU 8 MAI 
Les Anciens Combattants AFN et la municipalité du Theil de 
Bretagne vous invitent à participer nombreux à la cérémonie 
qui se déroulera le dimanche 8 mai. 
10h15 : rassemblement devant la salle communale 
10h30 : cérémonie au Monument aux Morts et décorations, en 
présence d’élèves de nos écoles 
11h00 : vin d’honneur offert par la section AFN 
11h30 : levée des couleurs à la Résidence Albert Aubry 

ASSOCIATION CHEMINS  RANDONNÉES  
RETIERS-LE THEIL   -  

 Planning des randonnées –  MAI 2016 
Covoiturage à 13h45, parking Miescisko à Retiers – Départ     
randonnée : 14h00 
7 mai : Retiers : « Circuit de la Pierre de Richebourg » : 12 kms,  
variante 10 kms. Départ parking du château d'eau de            
Richebourg.  
14 Mai : Piré sur Seiche « Chemin de l'écureuil » : 11,500 kms. 
Départ parking du conseil général, route de Boistrudan, près 
du château des Pères.  
21 Mai : Argentré du Plessis « Le chemin des loups » : 14,400 
kms, variante 11 kms. Départ parking de l'étang de Moulin 
neuf, rue des étangs à Argentré. (* 13h35) 
Renseignements : Jean-Louis COCAULT : 06.31.23.81.96 ou 
Michelle Clouet : 06.84.40.78.36 - 02.99.43.56.25. 

LE PRINTEMPS EST LA ! 
Afin que notre bourg conserve un cadre agréable, chacun est 
invité à supprimer les mauvaises herbes devant son domicile, 
en respectant les bonnes pratiques en matière de désherbage : 
l’arrachage, le sarclage ou l’utilisation d’eau bouillante. Tout 
traitement herbicide, fongicide ou insecticide est interdit près 
des écoulements d’eau (bouches d’égout, caniveaux, avaloirs). 

 3ème EDITION WEEK-END SPORTS NATURE  
le 25 juin 2016 

Organisé par l’Office des Sports du Pays de la Roche aux Fées, 
ce rendez-vous a pour vocation de faire découvrir les sports de 
pleine nature et le territoire de la Roche aux Fées.  
Programme disponible au : 06 45 66 94 31 ou 
sur  www.osprf.wordpress.com 
Animations à la Roche aux Fées gratuites 

DECLARATION D’IMPOTS 
Le service de déclaration en ligne ouvrira le mercredi 13 avril 
2016. Pour l’Ille et Vilaine : date limite de dépôt de                    
la déclaration papier : le 18 mai 2016 à minuit et pour la               
déclaration en ligne, le 31 mai 2016 à minuit. 
Retrouvez tous les services en ligne sur le site impots.gouv.fr      

INFO DU SMICTOM – RAPPEL FAUX AGENTS   
Parfois de faux agents nous sont signalés sur le                        
territoire.  Selon leurs dires, ils n'interviennent pas le jour 
même, mais repassent quelques jours plus tard. Ils demandent 
parfois une rémunération de quelques euros, mais cela peut 
aller jusqu'au vol. Il est important de rester vigilant et ne pas 
donner suite à leur demande d'argent, ni de les laisser            
pénétrer dans son habitation. 
Pour rappel, les agents du SMICTOM Sud-Est 35                
n'interviennent que sur demande de l'habitant. L'agent est 
identifiable par un badge et se déplace avec un véhicule aux 
couleurs du SMICTOM. Les interventions ne sont pas payantes 
et aucune demande d'argent n'est faite par les agents du 
SMICTOM. N’ hésitez pas à signaler toute intervention sus-
pecte auprès du service conteneurisation du SMICTOM. 
Un seul mot d'ordre, restez vigilant. 

RANDOS DES FEES – 28 & 29 MAI 2016 – RETIERS 
CYCLO : 4 circuits de 35, 50, 70 et 100 kms 
VTT : 5 circuits de 55, 45, 35, 25 et un circuit familial de 15 kms 
PEDESTRE et MARCHE DYNAMIQUE : 2 circuits de 7 & 14 kms, 
départs accompagnés 14h samedi, 9h dimanche. 
Départ du Champ de Foire à Retiers, à partir de 13h00 le       
samedi, 7h30 le dimanche. Ravitaillement sur les circuits.    
Galette saucisse et boisson à l’arrivée. Engagements : Pédestre 
3.5€ (gratuit adhérents) - Cyclo 4€ & 4.5€ (100 kms) – VTT 5€. 
Organisée par l’UTCR et Chemins et Randonnées :                 
vttcyclosuctr@yahoo.fr 

CLASSES 6 
Vous êtes nés en 1926, 1936, 1946, 1956, 1966, 1976, 1986, 
1996, 2006, 
Alors venez rejoindre, votre « CLASSES 6 » pour une journée 
de convivialité le dimanche 25 septembre 2016 à la Salle  
Communale du Theil de Bretagne. 
Pour plus de renseignements : Serge au 06 27 86 63 87 ou 
Catherine 06 24 54 32 90 

ASSOCIATION CROCQ VACANCES 
Repair Café : 
 Si vous souhaitez savoir réparer tous vos objets du quotidien 
au lieu de les jeter le Repair café est pour vous !!  
Nous vous donnons rendez-vous le samedi  21/05/2016 à la 
salle polyvalente de Retiers de 14h00 à 18h00. Venez avec 
votre objet et nos supers réparateurs tenteront de vous         
apprendre à le réparer. 
Nous cherchons encore des réparateurs (électronique et  
petite mécanique, couture, bois et menuiserie, vélo et         
informatique) merci de nous contacter au 02 99 43 69 27. 
Parentalité : réservation obligatoire au 02 99 43 69 27 
02/05/2016 : massage Bébé à 10h00 au centre de loisirs ap-
portez serviette 
20/05/2016 : soirée jeux «apprendre à devenir parents en 
s’amusant» (pour les parents seulement !) 20h00 au centre de 
loisirs. 
28/05/2016 : surprise sortie pour les 2/6 ans de 10h00 à 
13h30 Prévoir un pique-nique. Rendez-vous au centre de         
loisirs. 
Séjour 2016 : inscriptions ouvertes pour tous :  
Du 06 au 08/07 : séjour équestre pour les 6/7 ans (de 60 à       
75 €selon le QF) 
Du 11 au 13/07 : séjour équestre pour les 8/11 ans ( de60 à  
75 €selon le QF) 
Du 18 au 22/07 : séjour multi sports pour les 8/11 ans (de 95 à 
125 € selon le QF) 
Du 25 au 28/07 séjour nautique à Cancale pour les 8/11ans 
( de 95 à 130 € selon le QF) 
Inscriptions été 2016 : sur rendez-vous (prise des rendez-vous 
partir du 17/05) 
Permanence pour les adhérents du 06 au 10/06  
Permanence pour les nouveaux adhérents du 13 au 17/06  
Pensez au bon CAF !! Si vous êtes allocataire CAF et que votre 
quotient familial est inférieur ou égal à 600 vous bénéficiez 
des Bons vacances CAF. Vous pouvez alors obtenir une         
réduction de votre prix de journée accueil de loisirs et séjours 
été.  Vérifiez votre quotient afin de bénéficier de vos droits ! 

CINEMA EN PLEIN AIR 
Le Comité Consultatif Culture et la Compagnie ARTEFAKT de 
Rennes vous proposent une soirée 
 «CINEMA EN PLEIN AIR» au Stade André Hoisnard - Le Theil 
de Bretagne  le vendredi 24 Juin 2016 vers 20H00 (Programme 
de la soirée dans Infos le Theil de Juin). 

http://www.osprf.wordpress.com

